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Le Pôle d’Equilibre Territorial et Rural (PETR) Vallée de la Dordogne Corrézienne est un territoire 
regroupant deux communautés de communes (Midi Corrézien et Xaintrie Val’Dordogne), soit 64 
communes et près de 25 000 habitants. Le PETR vise à mutualiser les actions en faveur de l’attractivité 
et la valorisation du territoire sur des thématiques variées : emploi, agriculture, promotion du 
tourisme et patrimoine. Il porte également la mise en œuvre du programme LEADER du territoire. 

Dans le cadre de la programmation des Fonds Européens 2014-2020, le territoire de la Vallée de la 
Dordogne Corrézienne a bénéficié d’une enveloppe LEADER de plus de 2 millions d’euros. Pour la mise 
en œuvre du programme, le Groupe d’Action Locale (GAL) a défini une stratégie de développement 
axée sur la valorisation des ressources locales comme levier de développement économique et 
touristique. Celle-ci se décline en 3 objectifs stratégiques : 

- Le numérique, vecteur de développement local et d’innovation 
- Le tourisme, une activité à conforter pour affirmer la destination Vallée de la Dordogne 
- Un levier de développement économique : des ressources locales à préserver et valoriser 

L’évaluation du programme LEADER est une démarche permettant de vérifier si la mise en œuvre du 
programme a répondu aux objectifs du territoire et de mesurer l’efficacité du programme sur le 
développement du territoire.  

L’enjeu est aussi de faire ressortir des recommandations pour la mise en œuvre du nouveau 
programme 2023-2027 en cours. 
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Après avoir pris connaissance du territoire et du fonctionnement du GAL Vallée de la Dordogne 
Corrézienne, sous l’autorité du Président du GAL et en étroite collaboration avec l’équipe technique, 
le stagiaire aura pour mission de : 

- Définir une méthodologie d’évaluation quantitative et qualitative du programme 
- Concevoir les outils d’évaluation, et la méthode de collecte et de traitement des données 
- Réaliser des entretiens avec les acteurs du programme LEADER (porteurs de projets, 

membres du GAL, partenaires…) 
- Analyser les données quantitatives et qualitatives recueillies 
- Établir des recommandations pour la mise en œuvre de la nouvelle programmation en cours 
- Communiquer les résultats de l’évaluation (rapport, documents de synthèse et de 

communication…) 

Le stagiaire devra rendre un rapport d’évaluation et présenter ses conclusions au GAL. 

 

Formation : Bac +4 ou 5 dans les domaines de l’aménagement du territoire, du développement 
local ou des politiques publiques 

- Intérêt pour le développement rural et les fonds européens 
- Connaissance des collectivités ou des thématiques européennes 
- Aisance relationnelle et capacité de mener des entretiens 
- Capacités d’analyse, de synthèse et rédactionnelles 
- Maîtriser les outils bureautiques 
- Être dynamique, réactif(ve), autonome et organisé(e) 
- Être rigoureux(se) et force de proposition 

 

Durée du stage : 4 à 6 mois à partir de janvier 2025 
Gratification selon le minimum légal et remboursement des frais de mission 
 
Poste basé à Beaulieu-sur-Dordogne, classé parmi les « Plus Beaux Villages de France » (en Corrèze) 
Permis B obligatoire, utilisation des véhicules de service, déplacements fréquents sur le territoire 
 
Date limite de candidature : 31 décembre 2024 
Des entretiens seront prévus début janvier 2025 en présentiel ou en visioconférence. 
 

Merci d’adresser vos candidatures (lettre de motivation + CV) par mail à l’adresse suivante : 
petr@valleedordogne.org, à l’attention de Monsieur le Président du GAL Vallée de la Dordogne 
Corrézienne, Rue Emile Monbrial 19120 BEAULIEU-SUR-DORDOGNE 

Marie FERDOILE, chargée de mission Fonds Européens : leader@valleedordogne.org / 05 55 84 01 69 
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